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Collectivités et Etablissements Publics du Territoire des Pyrénées-Orientales 

  

Cette synthèse sur la Santé, la Sécurité et les Conditions Travail reprend les principaux indicateurs du Rapport Annuel sur la Santé, la Sécurité et les Conditions 

Travail (RASSCT) au 31 décembre 2021. Elle a été réalisée par le Centre de Gestion de la FPT des Pyrénées-Orientales par extraction des données des Rapports 

Sociaux Uniques 2021 et des enquêtes RASSCT validés, portant sur les structures publiques ayant au moins un agent sur le Territoire des Pyrénées-Orientales au 

31 décembre 2021. 

Chaque année ce rapport est une obligation réglementaire à réaliser, pour toutes les collectivités et établissements publics ayant rémunéré au moins un agent 

entre le 1 er janvier et le 31 décembre de l’année. Contexte réglementaire : Art.49 du décret N°85-603 du 10 Juin 1985 modifié par le décret N°2012-170 du 3 

février 2012. 

Données de cadrage – Les effectifs au 31 décembre 2021 : (Rappel via la Fiche Repère) : 
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Collectivités et Etablissements Publics du Territoire des Pyrénées-Orientales 

Prévention et risques professionnels / Accidents du travail  
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Suite - Prévention et risques professionnels / Accidents du travail  
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Suite - Prévention et risques professionnels / Accidents du travail  
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Suite - Prévention et risques professionnels / Accidents du travail  

 

RSU 2021 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Rappel : RSU 2020 : 
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Focus sur les accidents du travail (de service et de trajet)  
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Focus sur les accidents du travail (de service et de trajet)  

 

 

 

Typologie des agents victimes d’un accident de travail :  

- Les chiffres les plus élevés : Des agents de la filière Technique / des agents de catégorie C. 
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Focus sur les accidents du travail (de service et de trajet) – Typologie des accidents de travail 

 

 

 
Les activités les plus fréquemment observées au moment de l’accident : 

Entretien, nettoyage et rangement > Espaces verts > Coordination, contrôle, surveillance, accueil (police, gardiennage, maintien de l’ordre) > Services aux 

personnes – Travail social (enfants, personnes âgées, accompagnement social, etc.) > Intervention, secours, lutte contre l’incendie. 
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Suite - Focus sur les accidents du travail (de service et de trajet) – Typologie des accidents de travail-Siège des lésions 
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Suite - Focus sur les accidents du travail (de service et de trajet) – Typologie des accidents de travail  

 

 

Les principaux types de lésions  Les 5 éléments matériels les plus fréquents 
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Typologie des maladies professionnelles  
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Les indices concernant les absences 
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